
L
e vote est un droit démocra-
tique. Même s’il n’est pas obli-
gatoire en France, il est ce-
pendant un devoir dans
certaines circonstances.

Force Ouvrière se bat depuis toujours
pour la construction d’une protection
sociale solidaire, accessible à tous les
salariés quels que soient leur âge, leur
activité, leur condition.

Force Ouvrière est particulièrement at-
tachée à la défense du régime agricole
et appelle tous les salariés de l’agri-

culture et des organismes agricoles à
participer massivement aux élections,
qui auront lieu à partir du 5 janvier
2010 par correspondance.

Depuis plusieurs années, les attaques
contre la protection sociale se multi-
plient: déremboursements, prélève-
ments sur les actes, les examens,
hausse du forfait hospitalier et, récem-
ment, mise en place des agences ré-
gionales de santé avec le risque d’al-
ler vers un démantèlement de
l’assurance-maladie.

Qui plus est, compte tenu de la crise et
des déficits, il y a fort à craindre en
2010 pour le niveau de la protection
sociale.Vous aurez alors besoin de re-
présentants prêts à soutenir claire-
ment, sans ambiguïté, vos droits et
ceux de vos enfants.

Force Ouvrière estime important de
s’appuyer sur un système électif qui
renforce la légitimité du régime et
plaide pour le maintien du régime agri-
cole, alors que les pouvoirs publics
ambitionnent la suppression de tous
les régimes spéciaux ou particuliers.

Il est donc important de voter et d’élire
des représentants Force Ouvrière, qui
connaissent le terrain, qui connaissent
les préoccupations et les besoins des

salariés et qui connaissent bien la pro-
tection sociale des salariés du régime
général comme du régime agricole.

Pour Force Ouvrière, la priorité c’est la
solidarité, l’égalité d’accès aux droits
pour tous, bref, la meilleure prise en
charge possible par une gestion au
plus près des assurés.

Et puis, après la loi de 2008 sur la re-
présentativité, et même si ce scrutin
ne compte pas dans les calculs du mi-
nistère du Travail, il est essentiel d’en-
voyer un message clair: pour la dé-
fense des droits, la préservation du
système, il faut voter Force Ouvrière,
pour, ensemble, préserver l’avenir de
la protection sociale, l’avenir de la
MSA.

Dès le 5 janvier 2010,
votez pour vous,

votez Force Ouvrière,
pour des représentants

compétents
et impliqués.

Jean-Claude Mailly
Secrétaire général

Élections à la
Mutualité
Sociale
Agricole

VOTER
POUR L’AVENIR

du 5 au 20 janvier 2010Au nom de la reprise écono-
mique, nos régimes de sécu-
rité sociale risquent d’être
sacrifiés, la Mutualité sociale
agricole est directement
concernée.

Force Ouvrière fait le constat
que nous sommes face à une
crise des recettes. Aussi, il est
déplorable de constater que les
seules mesures proposées re-
posent principalement sur les
assurés et les allocataires:
hausse du forfait hospitalier, dé-
remboursement de médica-
ments et stagnation des
prestations familiales. Il n’est
pas acceptable d’imposer de
telles mesures alors que les dé-
penses de santé ont ralenti leur
croissance et que dans un
contexte de recettes normales
le déficit de la branche maladie
du régime général aurait été
proche de 2 milliards d’euros,
loin des 11 milliards annoncés
pour 2009.

Dans le même temps, il est
amer de constater que les exo-
nérations de cotisations so-
ciales sont le seul poste à
maintenir leur niveau et notam-
ment celles non compensées
au régime général. Force Ou-

vrière revendique la compensa-
tion intégrale des exonérations
de cotisations sociales. Est-il
encore acceptable d’octroyer
plus de 30 milliards d’euros
d’exonérations de cotisations
sociales aux entreprises sans
contrepartie et de laisser som-
brer le déficit de la Sécurité so-
ciale à 38,8 milliards d’euros en
2010?

En permettant le déséquilibre
du régime général, c’est l’en-
semble des régimes qui sont en
danger, en particulier le régime
agricole qui y est adossé pour
une bonne part.

Force Ouvrière n’accepte pas la
démarche qui consiste à atten-
dre des jours meilleurs pour
réagir.

La Sécurité sociale ne peut
pas éternellement «vivre à
crédit». Après la crise de 1993,
les mesures prises en terme
de recettes n’ont pas permis
d’assurer de façon pérenne
l’équilibre des finances de la
Sécurité sociale. Ne rien faire
aujourd’hui, c’est condamner à
court terme notre système de
protection sociale.

À ce titre, la confédération
Force Ouvrière refuse toute
fiscalisation ou étatisation, et
milite pour une augmentation
des recettes, notamment des
cotisations sociales, ainsi que
pour une réelle clarification
des responsabilités entre l’État
et la Sécurité sociale.

Force Ouvrière tient à rappeler
que la Sécurité sociale a joué
un formidable rôle d’amortis-
seur dans cette crise finan-
cière sans précédent et ne doit
pas être sacrifiée en étant
considérée comme un frein
dans le cadre d’une future re-
prise.

Force Ouvrière agit au quoti-
dien pour une sécurité sociale
et une protection sociale de
qualité, solidaire et collective.

Dès le 5 janvier, votez pour une conception solidaire
de la protection sociale, votez pour vos représentants Force Ouvrière

qui sont présents tous les jours sur le terrain dans la réalité.

VOTER POUR
PÉRENNISER

LA PROTECTION SOCIALE



Avec FO, continuons à œuvrer pour l’avenir de la MSA
Patricia Coetsier (vice-prési-
dente de la caisse MSA Nord-
Pas-de-calais):

Par expérience, avoir
une vision globale
des actions et des

évolutions de la MSA, permet
de participer à la cohérence
des offres de services propo-
sées aux ressortissants agri-
coles. Les élus Force Ouvrière
ont toujours validé cette dé-
marche. Les assurés et leurs
familles trouvent auprès de la
MSA un service de qualité et
de proximité. Le guichet
unique représente à nos yeux
une valeur sûre. Son système
électoral au niveau des can-
tons, bien que compliqué, per-
met un maillage du territoire ef-
ficace dans la remontée des
problèmes rencontrés, la vie
de nos échelons locaux, tous
collèges confondus, et permet
de pouvoir envisager des ac-
tions de terrain correspondant
bien aux besoins des assurés.
La fusion interdépartementale
de notre caisse ne devra chan-
ger en rien ces orientations,
c’est l’engagement que nous
demandons à nos futurs élus.

FFOO:: Dans quelle ambiance
travaillez-vous entre sala-
riés et non salariés au sein
de vos conseils d’adminis-
tration?

Bernard Leclerc (administra-
teur de la caisse de Mayenne,
qui deviendra prochainement
Mayenne-Orne-Sarthe):

Depuis dix ans, nous
avons créé avec les
non-salariés une

ambiance constructive au sein
de notre conseil. Nous avons
toujours travaillé dans ce sens
au niveau du groupe des admi-
nistrateurs FO. Nous partici-
pons  avec les Comités d’hy-
giène et de sécurité à des
actions dans les entreprises de

plus de 50 salariés en  ciblant
aussi les plus petites entre-
prises,  nombreuses en agri-
culture. Nous effectuons un tra-
vail en concertation avec la
chambre d’agriculture et diffé-
rentes filières comme le sec-
teur du bois, le paysage et les
ETA, comme avec toutes pro-
ductions à risques des petites
entreprises. Pour l’avenir: il se-
rait bien de  retrouver la trans-
parence et le travail constructif
mis en valeur à la caisse de la
Mayenne dans la nouvelle
structure Mayenne-Orne-
Sarthe. En tout cas, nous tra-
vaillerons entre élus Force Ou-
vrière dans ce sens.

FO: Vous nous parlez d’ac-
tions de terrain, voilà en
matière de prévention des
actions concrètes, mais
avez-vous la possibilité, en
dehors de la législation du
travail, d’agir sur d’autres
types d’actions?

Didier Cuniac (administrateur
de la caisse du Lot et adminis-
trateur central de la CCMSA):

Non seulement la
MSA a la charge de
la protection sociale
en agriculture, mais

elle doit conduire une politique
d’action sanitaire et sociale qui
permet  à la MSA d’agir dans
un cadre légal  en cohérence
avec les orientations  des pou-
voirs publics. Cette action so-
ciale est mise en œuvre par
les conseils généraux, compte
tenu de notre réseau local
d’élus nous sommes  en
phase avec les besoins de la
population. Ces actions com-
binent à la fois  des actions in-
dividuelles, sous forme de
prestations financières,  et des
démarches plus collectives
liées aux territoires de vie.
L’action sociale du régime
agricole se caractérise par  la

promotion des personnes et la
prévention pour les individus
et leurs familles.
Cinq grands axes prioritaires
ont été retenus: accompagner
les jeunes, valoriser la famille
et l’enfance, favoriser l’inser-
tion des publics en difficulté,
contribuer à l’insertion sociale
et professionnelle des per-
sonneshandicapées, conduire
une politique pour les plus
âgés. S’y ajoutent les va-
cances comme moyen d’épa-
nouissement personnel pour
les publics fragiles, mais aussi
le logement en milieu rural.
Avec Force Ouvrière, l’ensem-
ble des caisses s’engage à
développer, en sus  du service
public, une offre de services
notamment dans le cadre des
emplois de services à la per-
sonne. La MSA est à la fois un
organisme de protection so-
ciale, une organisation profes-
sionnelle agricole reconnue du
milieu rural, présente sur plus
de 90% du territoire national.

FO: Et en ce qui concerne
les personnes âgées, com-
ment cela se traduit-il?

Jean-Pierre Mabillon (admi-
nistrateur MSA Marne Ar-
dennes-Meuse, président dé-
légué des Ardennes et
membre de l’union des
MARPA de la région):

Je pourrais  citer
plusieurs exemples
reposant sur les per-

sonnes handicapées vieillis-
santes, mais concrètement
une des nombreuses actions
menée, par les MSA repose
sur la création de MARPA
(Maison d’accueil rural des
personnes âgées). Leurs créa-
tions s’inscrivent en concerta-
tion avec les collectivités et les
instances locales et nationales
de la MSA. La MARPA ap-
porte une solution appropriée

aux besoins des personnes
âgées isolées ou en perte
d’autonomie, tout en respec-
tant leur liberté individuelle.
Elle leur offre  la possibilité
d’être comme chez elles, dans
une structure limitée à 24 rési-
dents avec une sécurité opti-
male, des prestations  de
proximité. La MSA accom-
pagne les porteurs de projets
dans leurs montages, du
stade de l’intention à celui de
la réalisation et de l’ouverture
de la MARPA. L’ensemble des
délégués locaux de la MSA y
est toujours très étroitement
associé, de même que les ad-
ministrateurs, entre autres FO.
Aujourd’hui réuni en Fédéra-
tion nationale des MARPA par
la CCMSA, ce réseau  anime
130 maisons d’accueil et tra-
vaille sur 150 projets  sur tout
le territoire national. Les élus
FO continueront à œuvrer
dans ce sens.

FO: Oui, mais le collège sa-
larié est tout de même mi-
noritaire dans les conseils
d’administration des MSA?

Jean-Bernard Bonaldy (an-
cien employé du Crédit agri-
cole, administrateur FO de la
Mutualité sociale agricole de
Rhône-Alpes):

Cela n’empêche pas
les administrateurs
salariés de s’expri-

mer sur les décisions à pren-
dre concernant les orienta-
tions de la Caisse, tant en ce
qui concerne les services à
rendre aux agriculteurs qu’aux
salariés. Mais surtout, ils
contrôlent le bon fonctionne-
ment de l’organisme et pas
uniquement la marche du co-
mité de protection sociale des
salariés. Ils votent ou pas le
budget. Le rôle de l’adminis-
trateur est éminemment stra-
tégique, fidèle aux positions

de l’organisation syndicale. La
MSA gère non seulement
l’ensemble des branches de la
Sécurité sociale, à savoir la
maladie, la famille, la vieil-
lesse, les accidents de travail,
les maladies professionnelles,
mais de plus procède au re-
couvrement des cotisations.
C’est sa spécificité! La MSA
est l’interlocuteur unique de
ses ressortissants. Ce guichet
unique constitue un indéniable
plus pour l’adhérent. De sur-
croît, de nombreux relais lo-
caux avec les délégués canto-
naux assurent un réel service
de proximité. Au travers de ses
nombreuses actions, la MSA
et ses élus font qu’une vraie
démonstration de solidarité in-
tergénérationnelle existe et
c’est ce que nous défendons
depuis toujours à FO. Mieux
communiquer devrait être le
leitmotiv des administrateurs
FO lors de la prochaine man-
dature. 

FO: En quoi les élections à
la Mutualité sociale agricole
constituent-elles un enjeu
important pour les unions
départementales FO?

Michel Beaugas (Secrétaire
général de l’Union départe-
mentale du Calvados):
La Mutualité sociale agricole
est  le second organisme de
protection  sociale en France.
Les élections permettent donc
de mesurer, tous les cinq ans,
l’audience de nos syndicats
dans le secteur agricole. Les
délégués cantonaux et les ad-
ministrateurs élus sont les
meilleurs relais pour faire re-
monter les difficultés rencon-
trées par les salariés isolés de
l’agriculture. Des travailleurs
comme les autres, est-il be-
soin de le rappeler, revendi-
quant de meilleurs salaires,
des conditions de travail amé-

liorées et une protection so-
ciale de qualité, qu’ils méritent
tout au long de leur vie de la-
beur et lors de leur retraite.
C’est pourquoi l’Union dépar-
tementale des syndicats
Force Ouvrière a créé une
commission électorale enga-
geant les administrateurs sor-
tants de la future caisse
pluridépartementale, les
conseillers prud’hommes de la
section agriculture et des mili-
tants des syndicats FO du
secteur agricole. Les candi-
dats qui sont ainsi proposés à
vos suffrages ont la double
qualité de bien connaître le
rôle et le fonctionnement de la
Mutualité sociale agricole,
mais aussi de représenter la
spécificité du militant Force
Ouvrière libre, indépendant et
déterminé pour défendre bec
et ongles les fondements de la
protection sociale agricole
dont il se prévaut. Il s’engage
sur ces bases afin de valoriser
et s’améliorer tout ce qu’at-
tend l’assuré social en ce qui
concerne sa santé, sa famille,
la prévention de ses risques
professionnels, l’action sani-
taire et sociale au quotidien  et
la retraite. À FO le principe de
solidarité reste des plus sim-
ples et historique: on cotise
selon ses moyens, on reçoit
selon ses besoins!

Alors maintenant et
dès le 5 janvier

2010 et avant le 20,
Votez et faites voter
pour les candidats

Force Ouvrière!

Second régime de protection
sociale en France,
la Mutualité sociale agricole est
gérée depuis le canton jusqu’à
son Conseil d’administration
central (CCMSA),
par des ressortissants élus
démocratiquement par les assurés
sociaux eux-mêmes. 

Force Ouvrière reste attachée à ce
mode de représentation que le
régime général s’est vu retirer
depuis 1983, date à laquelle  les
pouvoirs publics ont étatisé de
plus en plus la Sécurité sociale.
Depuis 1984, les organisations
syndicales ont le monopole de la
représentation des élus MSA. 
Avant cette période, les
administrateurs et délégués
cantonaux représentaient les
organisations syndicales sans
mandat particulier, souvent en
électrons libres.
Depuis, ils ont pris  part aux actes
de gestion des caisses de notre
régime dans le cadre d’une vraie
mission syndicale et ils se sont
engagés au niveau des échelons
locaux.

Voyons avec certains
d’entre eux leurs
engagements d’élus. 


